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Le détail de CAP26	
pour ER Hospitality

Priorités stratégiques    Impacts Objectifs Progrès au 30 juin 2024 Progrès au 30 juin 2025 Zones d’impact

Vers une économie 
circulaire et 
une chaîne 

d’approvisionnement 
courte

Instaurer une chaîne 
de valeur résiliente, 
permettant une gestion 
optimisée et une 
meilleure efficacité des 
ressources, ainsi qu’une 
réduction des déchets

Collaborer avec des 
artisans locaux pour 
transformer les déchets 
générés par nos hôtels en 
produits commerciaux de 
valeur

L’Atelier des Artisans a été lancé en 2024 avec l’objectif 
de recycler les déchets hôteliers en produits artisanaux 
(ensuite achetés par les hôtels). Succès limité de 
l’initiative en raison de la disponibilité irrégulière des 
déchets et de la demande inégale des hôtels – certains 
produits ne répondant pas entièrement aux normes. Les 
assiettes à fruits de mer ont été transformées en assiettes 
décoratives.

Aucun développement supplémentaire n’est prévu pour 
2024/2025 après le projet pilote de 2023/2024, qui a mis 
en évidence des contraintes liées à la disponibilité des 
matériaux, à la régularité de la demande et aux normes 
des produits

Économie 
circulaire

Recenser et impliquer les 
fournisseurs par le biais 
d’enquêtes d’ici 2026

Lancement de ‘’l’Atelier des Artisans’ - une initiative 
visant a transformer des ‘déchets’ en produits 
reutilisables.

•	La cartographie et l’engagement des fournisseurs 
ont été intégrés au programme d’approvisionnement 
responsable

•	52 % des principaux fournisseurs sont engagés dans le 
cadre de l’évaluation matérielle

Mener des audits réguliers 
et créer des programmes 
d’amélioration 
continue sur l’impact 
environnemental 
de la chaîne 
d’approvisionnement

Engagement de 17 fournisseurs principaux dans la 
démarche, notamment à travers leur participation aux 
enquêtes

Initiative non poursuivie séparément. Elle s’intégre au 
programme d’approvisionnement responsable, lancé 
en février 2025. Il comprend le code de conduite des 
fournisseurs, la politique d’approvisionnement et les 
auto-évaluations des fournisseurs, garantissant une 
surveillance et des améliorations continues
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